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 n° 270 988 du 6 avril 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. TAYMANS 

Rue Berckmans, 83 

1060 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 août 2021, en qualité de représentante légale par X, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision d’irrecevabilité d’une demande d’admission au séjour et d’un 

ordre de reconduire, pris le 27 avril 2021 à l’encontre de X, de nationalité congolaise (R.D.C.). 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 décembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 9 février 2022. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. TAYMANS, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me A. PAUL loco Mes D. MATRAY et S. ARKOULIS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 19 juin 2012, Madame [K.K.K.W.] et la requérante ont introduit, auprès de l’ambassade de 

Belgique de Kinshasa, une première demande de visa court séjour (de type C), laquelle a été refusée le 

21 août 2012. 

 

1.2. Le 24 novembre 2014, Madame [K.K.K.W.] et la requérante ont introduit, auprès de l’ambassade de 

Belgique de Kinshasa, une seconde demande de visa court séjour (de type C), laquelle a été refusée le 

7 janvier 2015. 

 

1.3. Le 1er août 2017, Madame [K.K.K.W.] a introduit une première demande de carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne (annexe 19ter), en sa qualité d’ascendante 
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d’un citoyen belge mineur d’âge, son fils [K.W.]. Le 25 janvier 2018, la partie défenderesse a pris une 

décision de refus de séjour de plus trois mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 20), à l’encontre 

de Madame [K.K.K.W.].  

 

1.4. Le 19 mars 2018, Madame [K.K.K.W.] a introduit une seconde demande de carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne (annexe 19ter), en sa qualité de mère d’un 

citoyen belge mineur d’âge, son fils [K.W.]. Le 1er octobre 2018, Madame [K.K.K.W.] a été mise en 

possession d’une « carte F », valable jusqu’au 19 septembre 2023. 

 

1.5. Le 19 février 2020, le Service de l’Adoption internationale de l’Autorité Centrale Fédérale a pris une 

décision de refus de reconnaissance de l’adoption étrangère, introduite par Monsieur [M.B.] en 2019, en 

vue de reconnaître le jugement d’adoption de la requérante daté du 6 mai 2011.  

 

1.6. Le 15 avril 2021, la requérante a introduit une demande d’admission au séjour (annexe 15bis), sur 

la base des articles 10 et 12bis, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), en tant 

que descendante de Madame [K.K.K.W.], en possession d’une carte F. 

 

1.7. Le 27 avril 2021, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité d’une demande 

d’admission au séjour (annexe 15quater), à l’égard de la requérante, et un ordre de reconduire (annexe 

38), à l’égard de Madame [K.K.K.W.]. Ces décisions, qui ont été notifiées le 22 juillet 2021, constituent 

les actes attaqués et sont motivées comme suit :  

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité d’une demande d’admission au séjour (ci-après : la 

première décision attaquée) : 

 

« est irrecevable au motif que : 

 

- L’intéressée n’est pas en possession d’un passeport national valable tel que prévu à l’article 26/1, §1er 

alinéa 1er, 1° de l’AR du 08/10/1981 tel que modifié par l’AR du 21/09/2011 : passeport national périmé 

depuis le 30.12.2020 [.] 

 

- lien de parenté non valablement démontré entre l’intéressée et madame [K.K.K.W.] [.] 

 

Considérant que l’intéressée a produit une copie intégrale d’acte naissance [sic] n° 1216 volume 

III/2011, Folio 217 [.] 

 

Considérant que cet acte, signé par monsieur [M.B.], a été dressé le 19.11.2011 sur base d’un jugement 

supplétif rendu par le Tribunal de grande instance de [K]inshasa/Gombe du 01.07.2011 et d’un certificat 

de non appel n° 2784/2011 de la Cour d’appel de Kinshasa/ Gombe [.] 

 

Or, d’une part, cet acte de naissance n’est pas accompagné dudit jugement supplétif ainsi que le 

certificat de de [sic] non appel. D’autre part, il ressort de l’examen du dossier administratif de 

l'intéressée que cet acte, accompagné d’un acte de d’adoption, a été produit dans le cadre d’une 

procédure de reconnaissance d'une adoption étrangère en 2012. Que lors de cette procédure, Monsieur 

[M.B.], signataire de l’acte, a interrompu brusquement les démarches en cours et a déclaré que les 

documents produits dans ce cadre étaient faux. 

 

Par conséquent, aucune foi ne peut être accordé à cet acte de naissance. 

 

Au regard de ce qui précède, la demande d’admission au séjour est considérée comme irrecevable ». 

 

- En ce qui concerne l’ordre de reconduire (ci-après : la seconde décision attaquée) : 

 

 « Article 7, alinéa 1 : 

( ) 1° : s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 [.] 

 

L’intéressée est en possession d'un passeport national périmé non revêtu d’un visa valable pour la 

Belgique [.] 
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Vu que la personne concernée n’est pas autorisée ou admise à séjourner en Belgique sur base du 

regroupement familial et qu’elle ne dispose pas de droit de séjour/d'autorisation de séjour obtenu à un 

autre titre, elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière. 

 

Vu que la présente décision a tenu compte de l’article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde 

des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales qui impose une mise en équilibre des éléments 

invoqués par la personne concernée au titre de sa vie privée et familiale et la sauvegarde de l'intérêt 

général ; 

En effet, la présence de madame [K.K.K.W.] sur le territoire belge ne lui donne pas automatiquement 

droit au séjour. D’autant qu'aucun lien de parenté entre les intéressés [sic] n'a été valablement 

démontré. 

 

Vu que conformément à l’article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée 

en tenant compte de sa vie familiale et de son état de santé. 

 

Vu que l'examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à l’existence de problèmes médicaux chez 

la personne concernée ; 

 

Vu que les intérêts familiaux du demandeur ne peuvent prévaloir sur le non-respect des conditions 

légales prévues à l'article 10 et 10bis de la loi du 15/12/1980 ». 

 

2. Question préalable 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité du 

recours, faisant notamment valoir que « dans le cadre d’un recours contre un acte administratif, les 

parents doivent agir conjointement en qualité de représentants légaux de leur enfant, sauf si l’un d’eux 

démontre exercer l’autorité parentale de manière exclusive2, ce que la partie requérante ne soutient 

pas. Compte tenu de ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’application du droit belge conduit à 

déclarer la requête irrecevable en tant qu’elle est introduite par la requérante en sa qualité de 

représentante légale de son enfant mineur, alors qu’elle ne justifie pas être dans les conditions pour 

pouvoir accomplir seule cet acte en son nom ». 

 

2.2. Interrogée à cet égard lors de l’audience du 9 février 2022, la partie requérante fait valoir, tout 

d’abord, que l’acte de naissance de la requérante précise qu’il n’y a pas de père, et que de facto la mère 

de la requérante exerce l’autorité parentale exclusive. Ensuite, elle estime que si la question est celle du 

lien de filiation, celle-ci relève du fond du dossier et qu’il faut, dès lors, examiner le recours.  

 

À ce sujet, la partie défenderesse se réfère à l’appréciation du Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-

après : le Conseil).  

 

2.3. À cet égard, le Conseil observe d’une part, qu’il n’est pas contesté que l’enfant mineure de Madame 

[K.K.K.W.], au nom de laquelle elle agit en sa qualité de représentante légale, n’a pas, compte tenu de 

son jeune âge, le discernement ni la capacité d’agir requis pour former seul un recours en suspension et 

en annulation devant le Conseil. 

 

D’autre part, le Conseil rappelle que l’article 35, § 1er, alinéa 1er, du Code de droit international privé 

dispose comme suit : « L'autorité parentale, la tutelle et la protection de la personne et des biens d'une 

personne âgée de moins de dix-huit ans sont régies par Convention [sic] concernant la compétence, la 

loi applicable, la reconnaissance, l'exécution et la coopération en matière de responsabilité parentale et 

de mesures de protection des enfants, conclue à La Haye le 19 octobre 1996 ». 

 

L’article 16 de ladite convention précise que « 1. L'attribution ou l'extinction de plein droit d'une 

responsabilité parentale, sans intervention d'une autorité judiciaire ou administrative, est régie par la loi 

de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant. 

2. L'attribution ou l'extinction d'une responsabilité parentale par un accord ou un acte unilatéral, sans 

intervention d'une autorité judiciaire ou administrative, est régie par la loi de l'Etat de la résidence 

habituelle de l'enfant au moment où l'accord ou l'acte unilatéral prend effet. 
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3. La responsabilité parentale existant selon la loi de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant subsiste 

après le changement de cette résidence habituelle dans un autre Etat. 

4. En cas de changement de la résidence habituelle de l'enfant, l'attribution de plein droit de la 

responsabilité parentale à une personne qui n'est pas déjà investie de cette responsabilité est régie par 

la loi de l'Etat de la nouvelle résidence habituelle ». 

 

L’article 17 de cette même convention déclare que « L'exercice de la responsabilité parentale est régi 

par la loi de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant. En cas de changement de la résidence 

habituelle de l'enfant, il est régi par la loi de l'Etat de la nouvelle résidence habituelle ». 

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil constate qu’il convient, en l’occurrence, de faire application du droit 

belge, l’enfant mineure de la première requérante ayant sa résidence habituelle sur le territoire du 

Royaume au moment de l’introduction du recours. 

 

Le droit belge prévoit que l’autorité parentale est régie par les articles 371 et suivants du Code civil. Il 

ressort plus particulièrement des articles 373 et 374 dudit Code que les père et mère exercent une 

autorité parentale conjointe sur leurs enfants, qu’ils vivent ensemble ou non. Si dans le cadre de 

l’autorité parentale conjointe, chacun des deux parents peut agir seul sur la base d’une présomption 

légale de l’obtention de l’accord de l’autre parent, cette présomption ne concerne toutefois que les actes 

relatifs à l’autorité sur la personne (article 373, alinéa 2, du Code civil) et à la gestion des biens (article 

376, alinéa 2, du Code civil), et ne s’applique pas au pouvoir de représentation dans le cadre d’un acte 

procédural (en ce sens: C.E., 18 septembre 2006, n° 162.503; C.E., 4 décembre 2006, n°165.512; C.E. 

9 mars 2009, n°191.171). 

 

Il s’en déduit que dans le cadre d’un recours contre un acte administratif, les parents doivent agir 

conjointement en qualité de représentants légaux de leur enfant sauf si l’un d’eux démontre exercer 

l’autorité parentale de manière exclusive.  

 

2.4. En l’occurrence, le Conseil constate que la première décision attaquée est notamment fondée sur la 

question du lien de filiation entre la requérante et Madame [K.K.K.W.], de sorte que le caractère 

recevable du recours introduit à l’encontre de la décision d’irrecevabilité de la demande d’admission au 

séjour de la requérante est lié au fond.  

 

Il résulte de ce qui précède que l’exception d’irrecevabilité invoquée ne peut être retenue. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 8 de la Convention de 

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), de l'article 2 du 

premier protocole additionnel à la CEDH (ci-après : le premier protocole), de l’article 5 de la directive 

2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et 

procédures communes applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers 

en séjour irrégulier (ci-après : la directive 2008/115), des articles 28 et 29 de la Convention 

internationale des droits de l’enfant (ci-après : la CIDE), des articles 7 et 24 de la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne (ci-après : la Charte), des articles 10, 11, 22 et 24 de la 

Constitution, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, des articles 10, 12bis, 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, des articles M3.B.2., 

M3.D.1. et M3.D.2. de la circulaire du 21 juin 2007 relative aux modifications intervenues dans la 

réglementation en matière de séjour des étrangers suite à l'entrée en vigueur de la loi du 15 septembre 

2006 (ci-après : la circulaire du 21 juin 2007), du « principe général de bonne administration en ce qu’il 

comprend le devoir de prudence et de minutie », du « principe d’obligation matérielle des actes 

administratifs », et du « principe de sécurité juridique », ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

 

3.2.1. Après un rappel du prescrit de l’article 12bis, § 7, de la loi du 15 décembre 1980 et un renvoi à de 

la jurisprudence du Conseil y relative, la partie requérante fait notamment valoir, dans ce qui 

s’apparente à une première branche, « [qu]’il ne ressort ni du dossier administratif en l’espèce, ni de la 

décision attaquée que la partie adverse ait ne fût-ce qu’analysé l'intérêt supérieur de l'enfant ; Q[u]'a 
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fortiori, il ne ressort ni du dossier administratif, ni de la décision attaquée que la partie adverse ait tenu 

compte de cet intérêt supérieur dans le cadre de l’examen de la demande et de la prise de la décision 

attaquée ; Q[u]’en effet, la décision attaquée et le dossier administratif sont muets quant à l'intérêt 

supérieur de l'enfant ; Q[u]’il en est de même en ce qui concerne l’ordre de reconduire (annexe 38 - 

second acte attaqué) qui est également muet en ce qui concerne l'intérêt supérieur de l’enfant ; Q[ue], 

pour rappel, la requérante est mineure ; Q[u]’elle est en Belgique depuis plus de cinq ans et est 

scolarisée ; Q[u]'elle n’a plus de famille en RDC ; Q[u]’elle vit en Belgique avec sa mère, autorisée au 

séjour, ainsi qu’avec son demi-frère et sa demi-sœur , de nationalité belge ; [Que], par conséquent, les 

décisions attaquées, en ce qu'elles ne tiennent pas compte de la vie familiale de la requérante, de son 

très jeune âge, de la présence de sa mère en Belgique autorisée au séjour illimité et de sa scolarité en 

cours dans sa motivation violent l'article 8 de la CEDH et l'article 22 de la Constitution ; Q[ue], partant, 

les décisions attaquées violent les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs ainsi que les articles 62 et 74/13 de [la loi du 15 décembre 1980]; Q[ue] 

les décisions attaquées, en ce qu’elles ne tiennent pas compte de la minorité de la requérante et de son 

intérêt supérieur (intérêt supérieur de l’enfant) viole [sic] les articles 12bis, §7 et 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 précitée ainsi que l'article 24 de la [Charte]; Q[ue] les décisions attaquées, en ce 

qu'elles ne tiennent pas compte de la scolarité en cours de la requérante, viole [sic] l'article 24 de la 

Constitution ainsi que les articles 28 et 29 de la CIDE ». 

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur la première branche du moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 10, § 1er, alinéa 1er, 4°, 

de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de la première décision attaquée, 

dispose que : « Sous réserve des dispositions des articles 9 et 12, sont de plein droit admis à séjourner 

plus de trois mois dans le Royaume:  

[…] ;  

4° les membres de la famille suivants d'un étranger admis ou autorisé, depuis au moins douze mois, à 

séjourner dans le Royaume pour une durée illimitée, ou autorisé, depuis au moins douze mois, à s'y 

établir. Ce délai de douze mois est supprimé si le lien conjugal ou le partenariat enregistré préexistait à 

l'arrivée de l'étranger rejoint dans le Royaume ou s'ils ont un enfant mineur commun. Ces conditions 

relatives au type de séjour et à la durée du séjour ne s'appliquent pas s'il s'agit de membres de la famille 

d'un étranger admis à séjourner dans le Royaume en tant que bénéficiaire du statut de protection 

internationale conformément à l'article 49, § 1er, alinéas 2 ou 3, ou à l'article 49/2, §§ 2 ou 3 :  

[…] ; 

– leurs enfants, qui viennent vivre avec eux avant d'avoir atteint l'âge de dix-huit ans et sont célibataires;  

[…] ». 

 

Le Conseil rappelle ensuite que l’article 12bis, § 1er, alinéa 2, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit 

que : 

« L'étranger qui déclare se trouver dans un des cas visés à l'article 10 doit introduire sa demande 

auprès du représentant diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou de 

son séjour à l'étranger.  

Il peut toutefois introduire sa demande auprès de l'administration communale de la localité où il séjourne 

dans les cas suivants:  

[…] ; 

3° s'il se trouve dans des circonstances exceptionnelles qui l'empêchent de retourner dans son pays 

pour demander le visa requis en vertu de l'article 2 auprès du représentant diplomatique ou consulaire 

belge compétent, et présente toutes les preuves visées au § 2 ainsi qu'une preuve de son identité; 

[…] ». 

 

L’article 12bis, § 7, de la loi du 15 décembre 1980 précise que « Dans le cadre de l'examen de la 

demande, il est dûment tenu compte de l'intérêt supérieur de l'enfant. » 

 

En outre, le Conseil rappelle que l’article 118 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 8 octobre 1981) 

dispose que « Sauf décision spéciale du Ministre ou de son délégué, aucun ordre de quitter le territoire 

ne peut être délivré à un étranger qui a moins de dix-huit ans ou qui est mineur d'âge selon son statut 

personnel.  
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Cet ordre de quitter le territoire est remplacé par un ordre de reconduire, conforme au modèle figurant à 

l'annexe 38 ». 

 

Le Conseil constate qu’il ressort de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 que « [l]ors de la prise 

d'une décision d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, 

de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné ». 

 

Enfin, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du 

contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas 

d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

4.2. En l’espèce, s’agissant de la première décision attaquée, le Conseil constate que la requérante a 

introduit une demande d’admission au séjour sur base des articles 10, § 1er, alinéa 1er, 4°, et 12bis, § 1er, 

alinéa 2, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, en tant qu’enfant mineure de Madame [K.K.K.W.], en 

possession d’une carte F. 

 

La partie défenderesse devait dès lors prendre en compte l’article 12bis, § 7, de la loi du 15 décembre 

1980, qui précise que « Dans le cadre de l'examen de la demande, il est dûment tenu compte de l'intérêt 

supérieur de l'enfant » et qui est la transposition en droit belge de l’article 5.5 de la directive 2003/86/CE 

du Conseil du 22 septembre 2003 relative au droit au regroupement familial (ci-après : la directive 

2003/86). 

 

À ce sujet, la Cour de Justice de l’Union (ci-après : la CJUE) a eu l’occasion de préciser que « 

S’agissant de l’examen qu’il appartient aux autorités nationales compétentes d’effectuer, il découle tant 

de l’article 5, paragraphe 2, que de l’article 11, paragraphe 2, de la directive 2003/86 que ces autorités 

disposent d’une marge d’appréciation, notamment, lors de l’examen de l’existence ou non de liens 

familiaux, appréciation qui doit avoir lieu conformément au droit national (voir, en ce sens, arrêts du 27 

juin 2006, Parlement/Conseil, C‑540/03, EU:C:2006:429, point 59, ainsi que du 6 décembre 2012, O 

e.a., C‑356/11 et C‑357/11, EU:C:2012:776, point 74). […] Néanmoins, la marge d’appréciation 

reconnue aux États membres ne doit pas être utilisée par ceux-ci d’une manière qui porterait atteinte à 

l’objectif de la directive 2003/86 et à l’effet utile de celle-ci. En outre, ainsi qu’il ressort du considérant 2 

de cette directive, celle-ci reconnaît les droits fondamentaux et observe les principes consacrés par la 

charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-après la « Charte ») (voir, en ce sens, arrêt 

du 6 décembre 2012, O e.a., C‑356/11 et C‑357/11, EU:C:2012:776, points 74 et 75). […] Partant, il 

incombe aux États membres non seulement d’interpréter leur droit national d’une manière conforme au 

droit de l’Union, mais également de veiller à ne pas se fonder sur une interprétation d’un texte du droit 

dérivé qui entrerait en conflit avec les droits fondamentaux protégés par l’ordre juridique de l’Union (voir, 

en ce sens, arrêts du 27 juin 2006, Parlement/Conseil, C‑540/03, EU:C:2006:429, point 105 ; du 23 

décembre 2009, Detiček, C‑403/09 PPU, EU:C:2009:810, point 34, ainsi que du 6 décembre 2012, O 

e.a., C‑356/11 et C‑357/11, EU:C:2012:776, point 78). […] Or, l’article 7 de la Charte, qui reconnaît le 

droit au respect de la vie privée ou familiale, doit être lu en corrélation avec l’obligation de prise en 

considération de l’intérêt supérieur de l’enfant, reconnu à l’article 24, paragraphe 2, de la Charte, et en 

tenant compte de la nécessité pour un enfant d’entretenir régulièrement des relations personnelles avec 

ses deux parents, exprimée à l’article 24, paragraphe 3, de la Charte (arrêt du 27 juin 2006, 

Parlement/Conseil, C‑540/03, EU:C:2006:429, point 58). […] Il s’ensuit que les dispositions de la 

directive 2003/86 doivent être interprétées et appliquées à la lumière de l’article 7 et de l’article 24, 

paragraphes 2 et 3, de la Charte, ainsi qu’il ressort d’ailleurs des termes du considérant 2 et de l’article 

5, paragraphe 5, de cette directive, qui imposent aux États membres d’examiner les demandes de 

regroupement en cause dans l’intérêt des enfants concernés et dans le souci de favoriser la vie familiale 



  

 

 

CCE X - Page 7 

(arrêt du 6 décembre 2012, O e.a., C‑356/11 et C‑357/11, EU:C:2012:776, point 80). […] À cet égard, il 

incombe aux autorités nationales compétentes de procéder à une appréciation équilibrée et raisonnable 

de tous les intérêts en jeu, en tenant particulièrement compte de ceux des enfants concernés (arrêt du 6 

décembre 2012, O e.a., C‑356/11 et C‑357/11, EU:C:2012:776, point 81). […] Il convient en outre de 

tenir compte de l’article 17 de la directive 2003/86 qui impose une individualisation de l’examen des 

demandes de regroupement (arrêts du 9 juillet 2015, K et A, C‑153/14, EU:C:2015:453, point 60, ainsi 

que du 21 avril 2016, Khachab, C‑558/14, EU:C:2016:285, point 43), lequel doit prendre dûment en 

considération la nature et la solidité des liens familiaux de la personne et sa durée de résidence dans 

l’État membre ainsi que l’existence d’attaches familiales, culturelles ou sociales avec son pays d’origine 

(arrêt du 27 juin 2006, Parlement/Conseil, C‑540/03, EU:C:2006:429, point 64). […] Par conséquent, il 

incombe aux autorités nationales compétentes, lors de la mise en œuvre de la directive 2003/86 et de 

l’examen des demandes de regroupement familial, de procéder, notamment, à une appréciation 

individualisée qui prenne en compte tous les éléments pertinents du cas d’espèce et qui prête, le cas 

échéant, une attention particulière aux intérêts des enfants concernés et au souci de favoriser la vie 

familiale. En particulier, des circonstances telles que l’âge des enfants concernés, leur situation dans 

leur pays d’origine et leur degré de dépendance par rapport à des parents sont susceptibles d’influer sur 

l’étendue et l’intensité de l’examen requis (voir, en ce sens, arrêt du 27 juin 2006, Parlement/Conseil, 

C‑540/03, EU:C:2006:429, point 56). En tout état de cause, ainsi que le précise le point 6.1 des lignes 

directrices, aucun élément considéré isolément ne peut automatiquement aboutir à une décision » 

(CJUE, 13 mars 2019, E. contre Staatssecretaris van Veiligheid en Justitie, C-635/17, § 52 à 59) (le 

Conseil souligne). 

 

De même, la CJUE a jugé, dans son arrêt K, B contre Staatssecretaris van Veiligheid en Justitie, que 

« la décision d’un État membre exigeant que les conditions visées à l’article 7, paragraphe 1, de cette 

directive soient remplies ne fait pas obstacle à ce que le bien-fondé du regroupement familial sollicité 

soit, par la suite, examiné en prenant dûment en considération, conformément à l’article 5, paragraphe 

5, et à l’article 17 de ladite directive, l’intérêt supérieur de l’enfant mineur, la nature et la solidité des 

liens familiaux de la personne et sa durée de résidence dans l’État membre, ainsi que l’existence 

d’attaches familiales, culturelles ou sociales dans son pays d’origine » (CJUE, 7 novembre 2018, K, B 

contre Staatssecretaris van Veiligheid en Justitie, C-380/17, § 52) (le Conseil souligne). 

 

En ce sens également, la CJUE a jugé, dans son arrêt O. e.a, que « Toutefois, contrairement aux 

circonstances caractérisant les affaires ayant donné lieu à l’arrêt Dereci e.a., précité, Mmes S. et L. sont 

des ressortissantes de pays tiers résidant légalement dans un État membre et demandant à bénéficier 

du regroupement familial. Elles doivent donc se voir reconnaître la qualité de «regroupantes» au sens 

de l’article 2, sous c), de la directive 2003/86. Par ailleurs, les enfants communs de ces dernières et de 

leurs conjoints sont eux-mêmes des ressortissants de pays tiers et ils ne jouissent donc pas du statut de 

citoyens de l’Union conféré par l’article 20 TFUE. […] Compte tenu de l’objectif poursuivi par la directive 

2003/86, qui est de favoriser le regroupement familial (arrêt du 4 mars 2010, Chakroun, C-578/08, Rec. 

p. I-1839, point 43), et de la protection qu’elle vise à accorder aux ressortissants de pays tiers, 

notamment aux mineurs, l’application de cette directive ne peut pas être exclue du seul fait que l’un des 

parents d’un mineur, ressortissant de pays tiers, est également le parent d’un citoyen de l’Union, issu 

d’un premier mariage. […] Toutefois, au cours d’un tel examen et en déterminant, notamment, si les 

conditions énoncées à l’article 7, paragraphe 1, de la directive 2003/86 sont remplies, les dispositions de 

cette directive doivent être interprétées et appliquées à la lumière des articles 7 et 24, paragraphes 2 et 

3, de la Charte, ainsi qu’il ressort d’ailleurs des termes du considérant 2 et de l’article 5, paragraphe 5, 

de cette directive, qui imposent aux États membres d’examiner les demandes de regroupement en 

cause dans l’intérêt des enfants concernés et dans le souci de favoriser la vie familiale. […] Il incombe 

aux autorités nationales compétentes, lors de la mise en œuvre de la directive 2003/86 et de l’examen 

des demandes de regroupement familial, de procéder à une appréciation équilibrée et raisonnable de 

tous les intérêts en jeu, en tenant particulièrement compte de ceux des enfants concernés » (CJUE, 6 

décembre 2012, O. e.a., C-356/11 et C-357/11, § 68, 69, 80 et 81). 

  

Or, ni l’examen des pièces versées au dossier administratif, ni la motivation de la première décision 

attaquée ne révèlent la réelle prise en considération, par la partie défenderesse, de l’intérêt supérieur de 

l’enfant mineure.  
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S’agissant de la seconde décision attaquée, le Conseil constate que si elle précise que « conformément 

à l’article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée en tenant compte 

de sa vie familiale et de son état de santé », force est d’observer que la partie défenderesse a limité son 

examen de la seconde décision attaquée, au regard de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, 

aux seuls éléments de vie familiale de la requérante et son état de santé, sans aucune considération 

quant à l’intérêt supérieur de l’enfant, pourtant également visé dans cette disposition. 

 

Dès lors, sans se prononcer sur l’intérêt supérieur de l’enfant mineure, le Conseil estime que la partie 

défenderesse a méconnu le prescrit des articles 12bis, § 7, et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

4.3. L’argumentation développée à cet égard par la partie défenderesse dans sa note d’observations, 

selon laquelle « la partie défenderesse observe tout d’abord qu’aucun des actes attaqués n’empêche le 

requérant [sic] d’introduire, au nom de son enfant, une nouvelle demande de séjour, en produisant les 

documents visés à l’article 26/1, § 1er, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981. […] Par ailleurs, la partie 

défenderesse fait remarquer que la seconde décision querellée est motivée au regard de l’article 8 de la 

CEDH et de l’article 74/13 de la loi. La vie privée et familiale et l’intérêt supérieur de l’enfant a 

manifestement été pris en considération. Le grief manque en fait. […] En outre, quant au premier acte 

attaqué, dans un arrêt ayant pour objet un recours en annulation des articles 4, 6, et 8 de la directive 

2003/86/CE du Conseil, du 22 septembre 2003, relative au droit au regroupement familial (introduit par 

Parlement européen contre le Conseil de l’Union européenne), la [CJUE] a estimé que « [la CEDH, la 

[CIDE], et la Charte] soulignent l'importance, pour l'enfant, de la vie familiale et recommandent aux États 

de prendre en considération l'intérêt de celui-ci mais ne créent pas de droit subjectif pour les membres 

d'une famille à être admis sur le territoire d'un État et ne sauraient être interprétés en ce sens qu'ils 

priveraient les États d'une certaine marge d'appréciation lorsqu'ils examinent des demandes de 

regroupement familial. […] La partie défenderesse a, en effet, valablement pu considérer que la fille de 

la requérante n’avait pas produit tous les documents requis par l’article 10 de la loi du 15 décembre 

1980, lors de l’introduction de la demande. Dans la mesure où elle ne prétend pas que le requérant [sic] 

ne peut pas produire ces documents, ni, partant, ne peut pas introduire une nouvelle demande de 

séjour, en Belgique, sur cette base, l’invocation de la violation de l’article 8 de la CEDH, est prématurée 

et, en tout état de cause, non établie. Il en est de même de la méconnaissance, alléguée, de l’intérêt 

supérieur de l’enfant. La même conclusion s’impose quant au second acte attaqué », n’est pas de 

nature à énerver ces constats.  

 

En effet, contrairement à ce que prétend la partie défenderesse, rien au dossier administratif ni dans les 

décisions attaquées ne permet de considérer qu’il a été tenu compte de l’intérêt supérieur de la 

requérante. Le seul défaut de dépôt des documents requis par l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980 

ne saurait exonérer la partie défenderesse de procéder à un examen des décisions attaquées, au 

regard de l’intérêt supérieur de l’enfant, comme le lui imposent les articles 12bis, § 7, et 74/13 de la loi 

du 15 décembre 1980. 

 

4.4. Il résulte de ce qui précède que la première branche du moyen, ainsi circonscrite, est fondée et 

suffit à l’annulation des décisions attaquées. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres 

développements de cette branche ni les autres branches du moyen qui, à les supposer fondées, ne 

pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 



  

 

 

CCE X - Page 9 

La décision d’irrecevabilité d’une demande d’admission au séjour et l'ordre de reconduire, pris le 

27 avril 2021, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six avril deux mille vingt-deux, par : 

 

Mme S. GOBERT,                                                   présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. D. NYEMECK,                                                     greffier. 

 

 

Le greffier,                                                                     La présidente, 

 

 

 

A. D. NYEMECK                                                            S. GOBERT 

 


